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AG Association « Yendouboame » du  12/04/2024 

 
 

Assemblée générale                                                      

de l’association Yendouboame du 12 avril 2024 

Salle communale Daniel Barbin – Square Luc Durand –  49220 Pruillé – Longuenée-en-Anjou 

 

 
La 16

ème
 assemblée générale de l’association « Yendouboame » s’est tenue le vendredi 12 avril 2024,               

à 20h00, dans la salle communale Daniel Barbin - Square Luc Durand - 49220 Pruillé - Longuenée-en-Anjou. 

Merci à la mairie de Pruillé de nous accorder gratuitement cette salle. 

 

Trente-cinq adhérent(e)s étaient présent(e)s, quinze avaient transmis leur pouvoir. 

 

Ordre du jour de la réunion : 

1. Rapport moral, financier et d’activités de l’association ; 

2. Cotisations ; 

3. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration ; 

4. Actualité 2024 ; 

5. Questions diverses. 

 

L’an passé, après notre assemblée générale, nous avons eu le plaisir d’accueillir au sein de notre conseil 

d’administration Florine Prévinaire qui nous apporte un nouveau regard sur nos actions. 

En début de réunion, Florine a expliqué les raisons pour lesquelles elle a souhaité rejoindre l’équipe 

« Yendouboame ». 

 

1. Rapport moral : 

Depuis 16 ans, déjà, l’association Yendouboame agit sans relâche et avec efficacité pour améliorer la 

vie des enfants du Nord Togo.  

Nous œuvrons avec beaucoup de détermination pour cette enfance fragilisée par la maladie, la pauvreté, les 

conflits, la sècheresse, l’insuffisance alimentaire, éducative, le manque d’accès aux soins…. La liste est 

tellement longue…. 

A l’image de notre partenaire Esperancia, en France ou à l’étranger, le système associatif est un maillon 

essentiel, voire le seul maillon, pour accompagner des enfants et des jeunes en difficultés sociales, 

psychologiques ou porteurs d’handicap. 

Merci, merci de cette fidèle confiance que vous nous accordez et qui permet à l’association « Yendouboame » 

de concrétiser chaque année ses actions. 
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L’année 2023 a été marquée par l’incendie de l’orphelinat Sainte Monique dans la nuit du 29 au 30 août.  

Cela a  été une épreuve qui nous a tous émus et bouleversés. 

L’étage a été littéralement détruit par les flammes avec le mobilier, les vêtements, les objets personnels, les 

fournitures scolaires et les réserves alimentaires. 

 

Le feu a démarré dans une chambre ou dormaient 15 petits enfants. Ils ont tous été sauvés sans blessures 

physiques, mais, bien évidemment, restent les traumatismes psychologiques d’un  tel drame. 

 

Après l’émotion, une cellule de crise s’est très rapidement mise en place par les responsables et les salariés 

de l’association VIE ; les associations, telles que Yendouboame, qui gravitent autour de VIE, se sont 

mobilisées massivement grâce aux réseaux de chacune ; la population de Dapaong et de ses environs est 

venue à la rencontre de Maman Rita pour apporter son soutien, le plus modeste soit-il. 

 

Aujourd’hui, 6 mois après la catastrophe, plusieurs expertises techniques ont rendu leurs évaluations. Après 

leur examen, le conseil d’administration de l’association VIE a donné son accord pour la réhabilitation de la 

maison familiale Sainte Monique. L’élaboration de l’offre a été confiée à la direction des travaux publics et du 

bâtiment. L’appel à candidatures interviendra ensuite afin de retenir les entreprises qui feront les travaux. 

Le souhait des responsables de VIE est de commencer le chantier lorsque la maison sera pratiquement vide, 

donc mi-juin/début juillet. 
 
Après le DESESPOIR, il y a l’ESPOIR….. La Vie continue ….. 
 

L’ESPOIR, c’est le sourire des enfants parrainés. 

L’ESPOIR, c’est la motivation des jeunes qui réussissent leurs examens et qui s’insèrent dans la vie grâce à 

leurs compétences professionnelles acquises au cours de leurs études. 

L’ESPOIR, c’est la continuité des projets qui permettront de rendre pérenne l’association VIE en recherchant 

son autonomie financière.  

L’année 2023 a permis : 

 De renforcer les équipements du centre médical ; 

 La mise en place d’une nouvelle équipe technique pour le développement de la ferme ; 

 L’agrandissement de l’école Enfants de l'Espoir (un CM1 et deux classes de Maternelle) ; 

La première année de l’utilisation du bus, acquis en 2022, n’a pas encore généré une activité bénéficiaire. Ce 

constat est en partie dû aux conséquences des conflits géopolitiques très présents au Nord du Togo.  

L’ESPOIR, c’est cette force qui anime l’association « Yendouboame » au travers de son engagement plein et 

entier pour le bien commun des enfants, afin que chacun d’entre eux puisse s’épanouir, être soigné, être 

éduqué.  

Tout ceci ne peut se faire que grâce à cette organisation humanitaire : «  l’association VIE », qui a fêté 

le 10 mars dernier ses 25 ans d’existence auprès des enfants abandonnés et des personnes les plus 

pauvres, rejetées par leur famille souvent en raison de la maladie. 
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2. Rapport d’activités 2023 : 
 

 
2.1.  Actions entreprises auprès de l’association « Vivre dans l’Espérance » 

 

 Formation des étudiants : 19 747,00 € 

Pour cette action, nous bénéficions du fidèle soutien du fonds de dotation angevin : « Esperancia ».  

 Pour l’année universitaire 2022/2023 : dans le cadre d’une convention de mécénat signée le 15 

décembre 2022, Esperancia nous a accordé une somme de 10 504 € pour le financement de la 

2
ème

 année d’études de 13 jeunes de l’association « Vivre dans l’Espérance ». Toutefois, un projet 

soutenu par Esperancia en 2021 ayant été suspendu (réaménagement des 3 bassins de spiruline), 

pour un montant de 2 570 euros, cette somme a été déduite de la subvention accordée. In fine, 

celle-ci s'élève à 7 934,00 €. L’association « Yendouboame », de son côté, a attribué à cette action 

un montant de 1 813,00 €. Un versement à VIE de 9 747,00 € a été effectué le 15 février 2023. 

 Pour l’année universitaire2023/2024 : dans le cadre d’une nouvelle convention de mécénat 

signée le 14 novembre 2023, nous avons obtenu d’Esperancia une somme de 10 000,00 € pour sa 

participation, une troisième année consécutive, au financement de la formation universitaire 

d’étudiants de VIE. Cet envoi de fonds a été réalisé le 20 décembre 2023. 

Nous sommes vivement reconnaissants à Esperancia d’accorder son accompagnement aux 

orphelins de VIE. 

 

 
 

 Appui alimentaire : 3 000,00 € 

Nous avons financé un trimestre du programme d’action « Mobilisons-nous pour lutter contre la 

malnutrition des enfants ! ». Le Conseil Départemental de Maine-et-Loire nous a alloué une 

subvention de 1 000,00 € pour cet appui alimentaire. Nous lui renouvelons nos remerciements pour sa 

confiance à notre égard. 

 

 Equipement scolaire du jardin d’enfants : 2 000,00 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec l’aide d’associations françaises, dont l’association « Enfants 

de l’Espoir », « VIE » a ouvert en 2020 l’école «Enfants de l’Espoir » 

pour la scolarisation des enfants dont elle s’occupe mais aussi de 

ceux des familles du quartier. Pour la rentrée scolaire 2023/2024, 

trois nouvelles classes ont été créées: un CM1 et deux classes 

maternelles. Pour pouvoir accueillir les écoliers dans de bonnes 

conditions, l’association « Vivre dans l’Espérance » nous a 

sollicités pour l’aménagement des deux classes de maternelle.  

En octobre dernier, nous avons déposé un dossier de demande de  

subvention auprès du Département de Maine-et-Loire afin qu’il nous  

accompagne dans ce projet. Nous sommes en attente de sa 

réponse. 

 

. 

 

 



4 

 
AG Association « Yendouboame » du  12/04/2024 

 Incendie Maison Sainte Monique : 20 100,00 € 

L’incendie qui a ravagé les dortoirs des enfants de la maison familiale Sainte Monique dans la 

nuit du 29 au 30 août 2023 a suscité un vif élan de générosité. 

Dès le 31 août, grâce à la réactivité d’Anaïs, nous lancions une cagnotte sur le site Hello Asso qui a 

permis de récolter la somme de 10 100,00 €, grâce à 71 donateurs de l’association Yendouboame. 

Le fonds de dotation Esperancia a également accordé, très généreusement, une somme de 

10 000,00€ pour la réfection des locaux de Sainte Monique. 

 

 Indemnité psychologue : 3 600,00 € 

Comme les années précédentes, notre association a pris en charge, via un versement en 

décembre dernier, l’indemnité de la psychologue, Afi Isabelle Noukamewo. 

Cette aide s’est avérée d’autant plus indispensable en 2023 en raison du fort traumatisme 

psychologique provoqué par l’incendie auprès des enfants  (l’intensité des flammes, la perte du peu 

d’effets personnels dont ils disposaient, la nouvelle organisation de vie à laquelle ils ont dû 

s’habituer…..). 
 

 Collecte de Noël : 1 490,00 € 

Comme depuis plusieurs années, à l’approche de Noël, nous avons rassemblé les dons des parrains 

et marraines de l’association « Yendouboame » qui ont permis de confectionner des tenues à 

tous les enfants et de leur préparer un repas amélioré. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.2.  Temps forts de l’année 2023 : 
 

 Séjour en Anjou de Mama Rita du 22 au 26 février 2023 :  

Rita Kangba, mais plus couramment appelée par tous : « Mama Rita », est responsable des 

maisons familiales Sainte Monique et Saint Augustin. Elle est présente au sein de l’association 

VIE depuis sa création. 

Elle est venue en France en février 2023 et nous avons eu grand plaisir à l’accueillir en Anjou, avec sa 

fille, Epiphanie. Elles ont participé à notre réunion du Conseil d’Administration du 24 février 2023 et 

nous ont donné de précieux renseignements sur la vie des enfants dans les deux maisons d’accueil. 

 

 Opération « Bol de riz » des écoles privées en mars 2023 : 1 429,97 € 

Dans le cadre d’un temps de solidarité scolaire, appelé « opération bol de riz », nous sommes 

intervenus dans quatre établissements privés du réseau d’enseignement privé du Lion d’Angers 

et dans l’école Saint Aubin de la Salle de Saint Sylvain d’Anjou pour présenter notre 

association. 

Notre intervention, adaptée aux différentes classes, s’est focalisée sur les deux thèmes suivants : 

l’alimentation et l’éducation. 

Nous tenons à remercier tous les enseignants pour leur accueil chaleureux. 
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 Participation aux réunions « Enfants de l’Espoir » : 

L’association Enfants de l’Espoir « est née de la volonté de plusieurs associations et 

organismes, dont l’association « Yendouboame », de renforcer leurs actions au Togo en faveur 

des enfants et des familles rendus vulnérables par le sida ». Nous avons participé le 1
er

 avril 2023 

à l’assemblée générale d’Enfants de l’Espoir et aux conseils d’administration qui se sont tenus dans 

l’année. Ces temps d’échange sont importants, ils permettent de coordonner nos différentes actions, 

notamment au moment de l’incendie. 

 

 Séjour en Anjou de Sr Marie Stella Kouak et de Dominique Milibe Kombaté en avril : 

Sœur Marie-Stella Kouak, Directrice de l’association « Vivre dans l’Espérance » et Dominique 

Milibe Kombaté, responsable du suivi des enfants de « VIE », qui étaient en France depuis le 

7 mars 2023, ont été accueillis par l’association « Yendouboame » du 17 au 22 avril 2023. 

Les déplacements à Dapaong n’étant plus envisageables actuellement, pour des raisons sécuritaires, 

les visites régulières de Sr Marie-Stella nous offrent la possibilité de faire un point, de  visu, sur les 

projets en cours et à venir au sein de VIE.  

La venue de Sr Marie-Stella et de Dominique en Anjou a donné lieu à l’écriture de deux articles 

conséquents parus dans Le Courrier de l’Ouest et Ouest France. Nous remercions vivement les 

correspondants de ces deux journaux. 

 

 Présence au forum des associations de Longuenée-en-Anjou : 

Le forum des associations de Longuenée-en-Anjou s’est tenu le 2 septembre 2023, à l’Espace 

Longuenée, de 9 heures à 15 h 30. Notre association y était représentée par Hélène, Marie-Thérèse et 

Michèle. Cet événement a permis de faire connaître l’action de « Yendouboame » et notamment, au 

lendemain de l’incendie, le lancement de la cagnotte sur Hello Asso. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Préparation et suivi des demandes de subventions : 

Tout au long de l’année nous avons déposé plusieurs dossiers de demande de subvention auprès de 

différents organismes : 

- En août, auprès de la fondation BEL pour un projet de soutien et de développement à la cantine 

de l’école « Enfants de l’Espoir ». Mais, malheureusement, nous avons reçu une réponse négative. 

- En octobre, auprès du Conseil Départemental de Maine-et-Loire pour un projet d’aménagement 

de deux classes de « Jardin d’enfants » à l’école « Enfants de l’Espoir ». Nous sommes en attente 

d’une réponse. 

- En novembre, auprès de CDC Développement Solidaire pour un projet d’élevage de volailles 

dans la ferme de VIE avec la mise en place de deux couveuses solaires. Là aussi, nous sommes 

en attente d’une réponse. 

- En novembre, auprès d’Esperancia pour la formation universitaire et professionnelle des 

jeunes de VIE ainsi que pour la réfection de la maison Sainte Monique. Comme indiqué 

précédemment, nous avons reçu une réponse positive pour ces deux projets. 

L’élaboration et le suivi de ces dossiers sont le fruit d’un travail collectif qui demande beaucoup de 

temps et de rigueur. 
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2.3. Actions de communication : 
 

 Site internet :  

Pour rappel, nous avons lancé le 1
er

 décembre 2022, notre site internet. Il représente un formidable 

outil de communication. Nous vous invitons à le consulter très régulièrement pour suivre l’actualité de 

« Yendouboame » par le biais des articles que nous y diffusons dès qu’un fait marquant a lieu. 

 
 

 Newsletters : 

Le 12 janvier 2023 nous publiions notre première newsletter, suivie de neuf autres. C’est un moyen 

efficace pour tenir informé de nos actions l’ensemble de notre réseau. C’est par ce biais que nous vous 

avons alertés sur l’incendie de la maison Sainte Monique et du lancement d’une cagnotte sur Hello 

Asso. 

  

3. Rapport financier : 

 
L’intégralité des dons est destinée à l’aide, seule une partie des adhésions permet de subvenir aux dépenses : 

frais de virements de fonds et frais fonctionnement (achat de timbres, assurance, carnets de cerfa…). 

L’association Yendouboame est reconnue d’intérêt général par les services fiscaux de Maine-et-Loire et nous 

délivrons un CERFA  aux personnes, ou sociétés, qui effectuent un don. 

 

Compte d’exploitation 2023 : 
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Les parrainages sont indispensables pour la pérennité de l’association « Vivre dans l’Espérance ». Ils peuvent 

prendre différentes formes. N’hésitez pas à nous contacter pour étudier la meilleure façon, pour vous, d’y 

contribuer. 

 

Nous remercions très chaleureusement Marie REEVES qui a contrôlé et validé les comptes. 

Cette gestion comptable est assurée par Michèle. Nous lui sommes très reconnaissants pour son suivi très 

rigoureux. 

 



8 

 
AG Association « Yendouboame » du  12/04/2024 

4. Tarif des cotisations  

 

Nombre d’adhérents en 2023 : 83 

Nous vous proposons de maintenir les tarifs de cotisation, à savoir : 

 Individuelle : 15 € 

 Familiale : 26 € 

 

5. Renouvellement du conseil d’administration 

Il est actuellement composé de la façon suivante : 
 Hélène DURAND, présidente ; 

 Marie-Thérèse BOSSE, vice-présidente ;  
 Michèle DURAND, trésorière ; 

 Patricia JANNIN, secrétaire ; 

 Anaïs ALUSSE, chargée de communication ; 

 Florine PREVINAIRE, chargée de projets ; 

 Alain BOSSE, chargé de la logistique des  

manifestations. 

Cette année, le mandat d’Anaïs est soumis à renouvellement. Elle accepte de le renouveler. 
Toute notre équipe est très complémentaire et peut s’appuyer sur des bénévoles fidèles que nous remercions 

vivement. 

 

6. Vote des rapports : 
 

Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des membres présents. 

 

Les trois rapports présentés ont été approuvés à l’unanimité par les adhérents présents ou représentés. 

 

7. Actualités et prévisions 2024 : 

 

 Réalisation de deux nouveaux Kakémonos : 

Notre signalétique, un peu ancienne et dépassée, a été refaite. Elle permet de bien mettre en valeur notre 

association. 

 Soirée théâtre à l’Espace Longuenée le 27 janvier 2024 : 
Avec la compagnie Trac N’Art, l’association « Yendouboame » a été l’initiatrice d’un week-end dédié à 
la culture et à la solidarité, à l’Espace Longuenée à Longuenée-en-Anjou, du 26 au 28 janvier derniers. 
Nous remercions la commune de Longuenée-en-Anjou pour la mise à disposition gratuite de cet 
espace. La troupe de théâtre a donné trois représentations de la pièce de Jean-Marie CHEVRET, Les 
Amazones, au profit des associations suivantes : « Djigui Espoir Enfance », « Yendouboame », et  
« Pousse-Pousse ». 
À l’issue de chaque représentation, un bar organisé par l’association « Yendouboame », avec l’aide de 
nombreux bénévoles – que nous remercions vivement – a permis de poursuivre ce moment convivial et 
d’échanger avec les différents membres de la troupe.  
Profitant de cette occasion, dans une démarche éco responsable, nous avons fait réaliser des gobelets 
aux couleurs de notre association.  
 

 Remise de chèque par la compagnie Trac N’Art le jeudi 1
er

 février 2024 : 

A l’occasion d’une réception amicale, la compagnie Trac N’Art a réuni l’ensemble des bénéficiaires de 

ses différentes représentations de la saison 2023/2024. Notre association a reçu un chèque d’un 

montant de 1 500,00 €. Nous adressons un sincère remerciement à la compagnie Trac N’Art pour son 

fidèle soutien. Cette somme va permettre de poursuivre l’appui alimentaire auprès des enfants 

malades des maisons d’accueil de l’association « Vivre dans l’Espérance ». 
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 Candidature pour la collecte du Spring Bike Challenge du Groupe Lisi : 

L’association « Yendouboame » a été proposée pour être bénéficiaire des dons obtenus dans le cadre de 

la 3
ème

 édition du Spring Bike Challenge qui a lieu du 20 mars au 20 juin 2024 et qui est organisée par le 

Groupe Lisi. Nous sommes en attente d’une réponse pour le financement d’un troisième trimestre de la 

cantine pour les enfants malades. 

 

 Soirée théâtre avec la compagnie Indigo le vendredi 29 mars 2024 : 

La compagnie Indigo, de Longuenée-en-Anjou, a joué une représentation, au profit de notre association, 

de la pièce d’Eric Assous, « Les Belles Sœurs » à l’Espace Longuenée. Tous nos remerciements à la 

compagnie Indigo pour avoir choisi l’association « Yendouboame » comme bénéficiaire. Une rencontre 

avec la troupe est prévue le 15 mai à 19h30, à La Meignanne. 

 

 Participation à l’événement organisé par Esperancia, le 14 mai 2024, au 2, rue de l’Esvière à Angers : 

Cet événement aura lieu en deux temps : 

 Atelier entre associations de 15 h à 18 h ; 

 Grande soirée avec tous les partenaires  d’Esperancia et des associations à partir de 18h30. 

La parole sera donnée aux jeunes pour des témoignages mettant en lumière le travail de tous ceux qui 

leur viennent en aide. 

 

 Théâtre avec la compagnie Tract N’Art le samedi 16 novembre 2024, à 20h30 à Chanzy. 

Retenez dès à présent cette date dans vos agendas ! 

 

 

8. Nouvelles de Yendouboame 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o-o-o-o-o-o-o 

 

 

 

Depuis 16 ans, nous pouvons compter sur le soutien et l’accompagnement de nombreux partenaires, 

bénévoles, personnes engagées dans ce combat en faveur de l’éducation et du soin des familles et des 

enfants en grande précarité. 

 

 

Sans vous, rien ne serait possible...  

Alors, avec simplicité et humilité, nous tenons à vous dire : MERCI ! 

 

 

Le bureau de l’association « Yendouboame » 

 

Yendouboame a 19 ans. Après avoir quitté en juin dernier le SEPHRA  

(centre de formation spécialisé pour aveugles), il est retourné vivre dans 

son village avec son père, sa belle-mère ainsi que ses frères et sœurs.  

Il aide à l’élevage de poules dans la maison familiale et participe aux 

tâches courantes. 

Le souhait serait de parrainer son jeune frère pour l’aider à être scolarisé 

et qu’à l’avenir il puisse prendre en charge Yendouboame. 

 


